
 

 

 

 

 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

A AURELIEN TESSIER EN SA QUALITE  DE  

CHARGE DE TRANSFERT DE PATRIMOINE 
25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Ressources - Conseil 
juridique    FA/CL 
N° 2019-A- 43 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-2, L.5211-9, L5211-10, L.5216-4, 
L5216-5, L2122-17, L.2122-20, L.2122-21  et L.2122-23 ; 
Vu les statuts de la communauté d’agglomération ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création d’une communauté d’agglomération résultant de la fusion 
des communautés de communes de Braconne et Charente, Charente Boëme Charraud et Vallée de l’Echelle et de la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême ; 
Vu le contrat à durée déterminée du 29 août 2019 de Monsieur Aurélien Tessier recruté en qualité de chargé de 
transfert de patrimoine ; 
Vu la délibération n°1 du conseil communautaire du 5 janvier 2017 portant élection de Monsieur Jean-François Dauré 
en qualité de Président du GrandAngoulême ; 
Vu la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation d’attribution du conseil au 
Président ; 
Vu la délibération n°186 du conseil communautaire du 30 mars 2017 portant modification des délégations d’attribution 
du conseil  communautaire au bureau communautaire et au Président ; 
Vu la délibération n°522 du conseil communautaire du 18 octobre 2017 portant modification des délégations 
d’attribution du conseil  communautaire au Président ;  

 
 

Monsieur Jean-François Dauré, agissant en qualité de président de la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême, 

 
 

ARRETE :  

 
Article 1 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, délégation de signature est 

accordée à Monsieur Aurélien TESSIER, en sa qualité de chargé de transfert de patrimoine, 
pour signer : 

 
- Les demandes de renseignements hypothécaires et de copies de documents auprès des 

services de la publicité foncière. 
 

Article 2 : La délégation de signature consentie par le présent arrêté prendra effet à 
compter de sa notification.  

 
Article 3 : La délégation de signature, objet du présent arrêté, demeure applicable tant 

qu’elle n’est pas rapportée. 
 

Article 4 : Tous les documents signés par Monsieur TESSIER dans le cadre de la 
présente délégation porteront la mention suivante : 
 

Par délégation, 
Pour le président, 
Le XXX, 
 
(insertion signature) 
 
Aurélien TESSIER 

…/… 



 

 

Article 5 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera : 

- publié au recueil des actes administratifs, 
- notifié à l’intéressé, 
- transmis au contrôle de légalité. 

 
 

 
 

Angoulême, le 6 novembre 2019    
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 

Le  06/11/2019  
Publié ou notifié, 

Le  06/11/2019 

 


